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Un problème angoissant
Depuis dix ans, on sait, en Suisse, qu'il y a un
problème de la main-d'œuvre étrangère. C'est en 1956,
alors qu'on ne comptait que 300 000 travailleurs
étrangers dans notre pays, que l'Union syndicale
lança ses premiers avertissements. De 1956 à 1957,
on enregistra un afflux de plus de 50 000 nouveaux
travailleurs. Dès cette époque, on était conscient du
fait que lés immigrants ne seraient plus désormais
un simple surplus de force de travail, congédiable
en cas de crise, comblant les vides créés par
l'expansion économique. Ce n'étaient plus des « bouche-
trous » comme on le croyait jadis ; ils occupaient,
dès cette date, des postes indispensables désertés
par les Suisses ; ils étaient devenus irremplaçables,
quelles que soient les circonstances, pour le
fonctionnement de notre économie.
Depuis 1957, on était au clair. Or, il faudra attendre
1964, à la suite des mesures de lutte contre la
surchauffe, du récent accord italo-suisse, de la
publication du rapport des experts fédéraux sur le
problème de la main-d'œuvre étrangère, il faudra
attendre 1964 pour qu'on se saisisse sérieusement
de la question, enfin. Trop tard pour qu'on puisse
envisager une solution sans douleur.
Nous avons repris ce dossier plus à fond ; nous
avons interrogé un des experts de la commission
fédérale ; après avoir brassé chiffres et renseignements,

nous aboutissons à des conclusions
particulièrement pessimistes. Là se mesure l'impasse de
la prospérité suisse, là se pressent la faille d'une
politique de facilité.

Une certaine manière de ne pas travailler
Souvent, nous parlons d'une politique à la petite
semaine pour qualifier les méthodes de nos gouvernants.

On pourrait croire qu'il s'agit d'un cliché
partisan. Qu'on juge donc sur quelques faits
Dès 1957 donc, on savait à quoi s'en tenir. Or ce
n'est qu'en février 1961 que le Conseil fédéral désigna

une commission chargée d'étudier ce problème
du point de vue économique, sociologique,
démographique et politique. Il lui a fallu trois ans pour
mener à chef cette étude. Trois ans pendant lesquels
les conditions mêmes du problème se sont
transformées. Le rapport a été approuvé par la commission

en janvier 1964 ; il a fallu dix mois pour qu'il
soit publié. La sous-commission qui fut chargée de
l'étude des problèmes économiques était composée
de MM. Gasser, un industriel aux idées avancées,
directeur de la Holding Mikron S. A., à Bienne, Keller,
professeur à l'Ecole des hautes études commerciales
de Saint-Gall, un économiste soucieux du bon
fonctionnement des lois du marché, « Marktkonform », et
Weber, l'ancien conseiller fédéral. C'était une
commission bien équilibrée et compétente, elle siégea
assidûment ; elle avait besoin d'un secrétaire
efficace, d'un économiste, travaillant vite et à plein
temps, pour mettre en forme ses conclusions. Or
l'administration fit savoir qu'elle n'avait pas d'argent
pour payer un tel secrétaire ; elle ne pouvait que
détacher d'un bureau on ne sait quel employé ; le

rapport rédigé par celui-ci fut insatisfaisant ; il fallut
remettre l'ouvrage sur le métier ; on attendit donc
dix-huit mois les conclusions de la sous-commission
économique. On comprendrait des atermoiements si

l'objet de l'étude avait été quelque problème théorique

et académique. Mais c'était le problème actuel
le plus grave qui se posât à la Suisse et celui qui
avait la plus grande urgence.
Encore une anecdote significative de la manière
dont se fait notre histoire. M. Kneschaurek, l'économiste

saint-gallois, avait présenté une étude sur les
besoins futurs en main-d'œuvre étrangère ; en partant

de la croissance des effectifs depuis 15 ans,
10 ans, 5 ans, il avait établi une série de projections
démontrant qu'en 1970, si on laissait aller les choses,
il nous faudrait probablement 670 000,1 000 000, voire
1 300 000 travailleurs étrangers. Le responsable de

l'O.F.I.A.M.T., M. Hölzer, ne pouvait y croire. La
méthode des projections ne lui paraissait pas scientifique

: si l'on mesure la croissance de la queue d'un
petit chat pendant les deux premiers mois et que
vous en tiriez une « projection », la queue de votre
chat aura trois mètres dans cinq ans, dit-il. Donc,
dans la logique de sa comparaison, l'afflux de main-
d'œuvre étrangère devait organiquement s'arrêter
toute seule.
Hélas, aujourd'hui, le petit bout de la queue du chat
qui danse a trois mètres. M. Hölzer en est bien
étonné, comme la dame de charité de la chanson
qui invita un beau grenadier dans sa chambre.

De 1910 à 1960

Ceux qui nient la gravité du problème invoquent
avant tout un argument historique. Rien de nouveau,
sous le soleil, disent-ils. Avant la guerre de 1914, la
Suisse connaissait une immigration tout aussi forte.
En 1910, on comptait en effet 552 000 étrangers en
Suisse, ce qui représentait 14,7 % par rapport à la
population totale. Or aujourd'hui nous n'atteignons
que le 14 %. Puisque nous n'en sommes pas morts
en 1910, pourquoi nous alarmer aujourd'hui Tel est
l'argument pseudo-scientifique.
Or, en regardant de plus près, on constate que
l'immigration du début du siècle ne présentait pas
de risques de déséquilibre démographique semblables

à ceux d'aujourd'hui.
Du point de vue de la nationalité, les étrangers se
répartissaient ainsi (nous mettons entre parenthèses,
comparativement, les chiffres de 1960) : Allemands
40% (16) ; Français 12% (5) ; Italiens 37% (59) ;

Autrichiens 7 % (6). La répartition, en 1910,
correspondait mieux à l'équilibre des ethnies et s'intégrait
facilement à la structure du pays.
Du point de vue de la naissance, le 33 % des étrangers

était né en Suisse même, donc facilement
assimilable ; en 1960, ce n'était que le 15 %.
Mais le chiffre le plus éloquent se rapporte à la part
des étrangers dans la population active. En 1910, les
étrangers représentaient le 14,7 %- de la population
totale et le 16,7 % de la population active ; le décalage

était donc faible. Aujourd'hui, les étrangers
représentent le 14 % de la population, mais le 25 %
de la population active. Le décalage est immense.
Voyons de plus près.

La prolétarisation des travailleurs étrangers
En 1910, 54% des étrangers, hommes et femmes,
exerçaient une activité économique ; le 51 % des
Suisses était, à cette date, économiquement actif. Là

encore, il y a équilibre. On le retrouve aussi dans
le détail. Le 69 % des hommes, d'origine étrangère,
travaillait ; le 61 % des Suisses. Pour les femmes,
le 37 % des étrangères avait une activité économique

; le 31 % des Suissesses travaillaient. L'homogénéité

des deux groupes est évidente. En 1960, cet
équilibre est totalement rompu (nous donnons entre
parenthèses les chiffres concernant les Suisses) :

Etrangers (hommes et femmes) exerçant une activité

économique : 72 % (Suisses, 43) ; hommes
82 % (59) ; femmes 64 % (24).
Peut-on prétendre que le problème est le même
qu'en 1910 Trois étrangers sur cent exercent
aujourd'hui une profession indépendante ; ils étaient
14 en 1910.
Enfin, on constate que de 1950 à 1960, l'augmentation

du nombre des travailleurs suisses a été
absorbée pour une moitié par l'industrie, les métiers
et la construction (+ 68 000). Or, ce même secteur
a attiré les quatre cinquièmes des travailleurs étrangers

(+ 200 000). On mesure la disproportion. Mais
dans le secteur économique qui englobe le

commerce, la banque, les services privés et publics (sans
le service de maison) de 1950 à 1960, le nombre
des personnes occupées a augmenté de 180 000,
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